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Honoraires avocat pour procédure irrégulière

Par anais21, le 09/09/2022 à 15:52

Bonjour,

J’aimerai savoir si, en théorie, je suis en droit de contester une facture (ou d'en refuser le
règlement) d’un avocat pour des diligences accomplies mais qui n’a pas engagé la bonne
procédure (requête devant le juge incompétent et à un stade où il n’est pas possible
d’engager cette procédure)?

J’en veux pour preuve la radiation de l’affaire pour les raisons précitées et un courrier du
tribunal précisant que la demande ne relève pas la juridiction saisie et donc irrégulière.

Aussi, cet avocat étant en charge d’une autre demande devant un autre juge, j’aimerais savoir
si en pratique, il peut bloquer cette autre procédure pour cause de non-paiement ou de litige
avec le client?

Je vous remercie par avance de votre aide précieuse et vous en suis très reconnaissante.

Par youris, le 09/09/2022 à 17:19

bonjour,

vous pouvez contester les factures de votre avocat en saisissant le bâtonnier du barreau de
votre avocat.

vous pouvez vous faire aider par un autre avocat si vous en trouvez qui accepte de mettre en
cause un confrère.

si vous refusez de payer votre avocat alors que vous aviez confié une autre procédure, celui-
ci peut appliquer un genre de "droit de rétention" prévu par l'article 1648 du code civil.

vous pouvez consulter ce lien :

droit de rétention de l'avocat.

salutations
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